
La famille est irremplaçable : elle accueille et éduque l’enfant ; elle est le lieu de la solidarité, de la gratuité, de 
l’accompagnement des malades et des aînés. Elle est ainsi irremplaçable comme socle de la cohésion sociale.

→ La famille doit être au cœur du projet municipal.
→ Des familles qui vont bien, ce sont des immeubles et des quartiers qui vont bien, et une ville en paix.
→ La famille n’est ni une variable budgétaire ni un terrain d’expérimentations sociétales hasardeuses. Elle est un 
investissement rentable pour la ville et la société. Elle mérite des politiques ambitieuses, innovantes et concrètes.

QUELLES ACTIONS MUNICIPALES POUR LES FAMILLES ?
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1. SOUTENIR ET VALORISER LA FAMILLE

 A ▸ Créer une délégation municipale dédiée à la famille 

•	 Rattachement à l’enfance ou à la petite enfance
•	 Coordination avec les acteurs associatifs
•	 Fête annuelle des familles pour valoriser leur rôle dans la vie locale

B ▸ Sécuriser et valoriser le couple, fondement de la famille

•	 Programme municipal de préparation au mariage civil
•	 Soirée annuelle des mariés pour célébrer l’engagement conjugal
•	 Service de médiation et conseil conjugal, au sein de la Maison de la famille

C ▸ Créer un lieu ressource : la Maison de la famille

Un espace unique regroupant des services municipaux, associations et professionnels :
•	 Ateliers et conférences pour les parents
•	 Café des parents pour rompre l’isolement
•	 Atelier pour les aidants familiaux
•	 Point écoute familles avec conseillères conjugales, coachs parentaux
•	 Médiation familiale ouverte à tous
•	 Lieu d’accueil enfants-parents
•	 Relais petite enfance
•	 Point écoute adolescent

D ▸ Soutenir les familles nombreuses

•	 Carte Famille municipale pour les familles de trois enfants et plus : avantages culturels, sportifs, commerciaux 

2. DIVERSIFIER LES MODES DE GARDE ET AMÉLIORER LA RÉPARTITION DES MOYENS

Le budget pour le financement de places en crèche représente trop frequemment la quasi-totalité du budget municipal 
petite enfance et ne bénéficie qu’à une minorité de familles. 

A ▸ Diversifier les modes de garde

•	 Création de maisons d’assistantes maternelles
•	 Ouverture d’un relais d’auxiliaires parentalesUN
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UNE VILLE ENGAGÉE POUR SES FAM
ILLES ET POUR L’INTÉRÊT GÉNÉRAL

B ▸ Soutenir les parents dans leur recherche

•	 Réunions d’information sur les modes de garde
•	 Rencontres entre professionnels et familles

C ▸ Donner les moyens aux parents de choisir leur mode de garde

•	 Mise en place de l’AMGED (Allocation municipale de garde d’enfant à domicile) : pour les familles employant une assistante 
maternelle ou auxiliaire parentale, comme pour les parents en congé parental.

3.  PROTÉGER LES PLUS FRAGILES

Une ville humaine est une ville qui prend soin des plus vulnérables.

A ▸ Favoriser les liens intergénérationnels

•	 Aménagement de lieux de vie partagés (crèche/maison de retraite)
•	 Partenariats intergénérationnels : crèches–EHPAD, écoles–seniors
•	 Ateliers pour soutenir les aidants dans la Maison de la famille

B ▸ Accompagner les parents, seuls ou en couple, dans leur mission éducative

•	 Accueil et accompagnement spécifique à la Maison de la famille
•	 Mise en place de colocations solidaires

C ▸ Favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap

•	 Formation du personnel de la Petite enfance au handicap de l’enfant accueilli
•	 Politique ambitieuse de recrutement d’accompagnant d’élève en situation de handicap (AESH)

4. ENCOURAGER L’ENGAGEMENT ET L’ÉDUCATION

A ▸ Renforcer l’appui aux parents dans leur rôle d’éducateurs

•	 Cycle de conférences mensuelles
•	 Protection contre la pornographie
•	 Éducation affective et relationnelle
•	 Lutte contre l’addiction aux écrans et réseaux sociaux
•	 Encouragement à la lecture dès le plus jeune âge
•	 Remise de la médaille de la famille

B ▸ Promouvoir la lecture comme alternative aux écrans

•	 Création de bibliothèques dans les crèches
•	 Implication des retraités pour lire aux enfants dans les structures Petite enfance et École
•	 Ateliers et formations pour le personnel éducatif

C ▸ Valoriser l’engagement des jeunes

•	 Création d’un Passeport du civisme dès la fin du primaire
•	 Soutien au logement étudiant
•	 Concours d’éloquence pour tous les lycéens
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